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DÉPARTEMENT DU PAS DE CALAIS 

 
 

 

SIZIAF 
 

 

 

AVENANT N°1 
 

AU CONTRAT DE DÉLÉGATION DU SERVICE PUBLIC  

D’EAU POTABLE 
 

 

 

Entre : 

 

Le Syndicat Mixte du Parc des Industries Artois-Flandres (SIZIAF), représenté par son Président, 

Monsieur André KUCHCINSKI, agissant au nom et pour le compte dudit Syndicat, dûment habilité à 

la signature des présentes par délibération du Conseil Syndical en date du 15 octobre 2025 et désignée 

dans ce qui suit par “le Syndicat”, 

 

d’une part, 

 

 

et 

 

Veolia Eau - Compagnie Générale des Eaux, Société en Commandite par Actions dont le siège social 

est à Paris, 21 rue de la Boétie, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Paris sous 

le numéro B 572 025 526, représentée par Monsieur Ivan BOLJANIC, Directeur de Territoire agissant 

au nom et pour le compte de cette Société, et désignée dans ce qui suit, par « le Délégataire », 

 

d’autre part, 

 

 

 

(Le Syndicat et le Délégataire étant désignés collectivement par “les Parties”). 

 

 

 

 

Il a été exposé ce qui suit : 
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EXPOSÉ 

 

Par contrat en date du 30 décembre 2021, le SIZIAF a confié à la société VEOLIA EAU - Compagnie 

Générale des Eaux la délégation du service public de production, transport et distribution d'eau potable 

sur le territoire du Parc des Industries Artois-Flandres, pour une durée de 5 ans à compter du 1er janvier 

2022, soit jusqu'au 31 décembre 2026. 

 

L'arrêté du 30 décembre 2022 relatif au suivi de la qualité de l'eau exige un suivi renforcé de la turbidité 

sur l'ensemble des productions d'eau de France dès 2023. Cette nouvelle obligation réglementaire 

nécessite la mise en place d'un turbidimètre sur le captage d'eau potable du Parc des Industries Artois-

Flandres afin d'assurer la conformité du service aux exigences sanitaires. 

 

Parallèlement, dans le cadre de l'élaboration de son Plan de Gestion de la Sécurité Sanitaire des Eaux 

(PGSSE) par un bureau d'études spécialisé, le SIZIAF souhaite bénéficier de l'assistance technique du 

Délégataire pour faciliter la réalisation de cette étude et optimiser la mise en œuvre des préconisations 

qui en découleront. 

 

Ces nouvelles obligations, intervenant en fin de contrat, nécessitent des investissements et des 

prestations supplémentaires dont l'amortissement sur la durée contractuelle résiduelle entraînerait une 

augmentation de la part variable de 68% en moyenne. Afin de limiter l'impact tarifaire pour les usagers, 

les parties conviennent de prolonger le présent contrat d'une année supplémentaire, soit jusqu'au 31 

décembre 2027, permettant ainsi de limiter l'augmentation de la part variable à 24% en moyenne. 

 

Le financement de ces nouvelles obligations sera assuré par une augmentation de la part variable du 

Délégataire appliquée sur l'ensemble des tranches de consommation. 

 

Conformément à l'article 62 du contrat initial relatif à la révision des clauses contractuelles et à l'article 

L.3135-1 du Code de la Commande Publique, les Parties se sont réunies en vue d'étudier les 

conséquences techniques et économiques permettant la réalisation des travaux définis ci-après et la 

mise en conformité du service avec les nouvelles exigences réglementaires. 

 

En conséquence, les Parties sont convenues de ce qui suit : 

 

ARTICLE 1 – MESURE DE TURBIDITÉ 

 

L'arrêté du 30 décembre 2022 relatif au suivi de la qualité de l'eau exige un suivi renforcé de la turbidité 

sur l'ensemble des productions d'eau de France dès 2023. 

 

Pour faire face à cette nouvelle exigence, le Syndicat demande à son Délégataire de fournir, de mettre 

en place dans les trois (3) mois après signature du présent avenant et de renouveler suivant les 

préconisations du constructeur, une sonde de mesure de la turbidité type Kapta 2000-TU2 de dernière 

génération (sans consommation de réactif et d'eau). Celle-ci sera installée sur l’installation de 

production du périmètre du Syndicat. La maintenance et l'étalonnage de cet appareil sont réalisés 

régulièrement par le Délégataire.  

 

Le montant de cet investissement s'élève à 5 772,00 € HT. 

 

Les caractéristiques techniques de la sonde Kapta 2000-TU2 sont détaillées en Annexe 1 du présent 

avenant. 
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À compter de la mise en service de la sonde, le Délégataire prend en charge l'ensemble des coûts 

d'exploitation liés au turbidimètre. 

 

ARTICLE 2 – ASSISTANCE AU PLAN DE GESTION DE LA SÉCURITÉ SANITAIRE DES EAUX 

 

Le Décret n°2022-1720 du 29 décembre 2022 rend obligatoire pour la Personne Responsable de la 

Production et de la Distribution de l'Eau la réalisation d'un Plan de Gestion de Sécurité Sanitaire de 

l'Eau (PGSSE) sur chacun des systèmes de production et de distribution d'eau de France au plus tard 

pour le 12 janvier 2029. Ce PGSSE devra être suivi chaque année et remis à jour au plus tard tous les 

6 ans. 

 

Outre l'élaboration du PGSSE (audit, cotation, recensement des risques…), la réalisation de ce PGSSE 

nécessite l'implication forte des équipes d'exploitation (visites, réunions, expertise, projets, plans 

d'action…) dont le temps de participation n'avait pas été prévu initialement dans le chiffrage des coûts 

d'exploitation du présent contrat. 

 

Pour répondre à cette exigence, le Syndicat réalise le PGSSE suivant les préconisations de la 

réglementation, et demande à son Délégataire la mise à disposition de ses équipes pour répondre aux 

questionnements liés à son établissement. Le PGSSE doit aboutir à l'élaboration d'un plan d'action en 

accord avec le Délégataire. Ce plan d'action sera suivi conjointement chaque année afin d'en évaluer 

son avancement. 

 

Le Délégataire intervient uniquement en qualité de prestataire d'assistance technique dans le cadre de 

ses compétences d'exploitant. La responsabilité de l'élaboration, de la validation, de la conformité 

réglementaire et de la mise en œuvre du PGSSE incombe exclusivement au SIZIAF en sa qualité de 

Personne Responsable de la Production et de la Distribution de l'Eau. Le Délégataire ne saurait voir sa 

responsabilité engagée au titre du contenu, de la méthodologie ou des conclusions du PGSSE. 

 

L'assistance du Délégataire se limite aux données techniques d'exploitation dont il dispose et ne 

constitue en aucun cas un conseil en ingénierie ou une prestation d'expertise réglementaire. 

 

ARTICLE 3 – PROLONGATION DE LA DURÉE CONTRACTUELLE 

 

La durée du contrat initial, fixée à cinq (5) ans par l'article 4, est prolongée d’une (1) année 

supplémentaire. 

 

En conséquence, le contrat arrivera à échéance le 31 décembre 2027 au lieu du 31 décembre 2026. 

 

Cette prolongation permet de prolonger la durée des amortissements et de limiter l’impact tarifaire pour 

les usagers. 

 

ARTICLE 4 – MODIFICATION DU TARIF DE BASE 

 

Pour tenir compte des nouvelles obligations découlant du présent avenant, l'article 57.1 du contrat initial 
relatif à la rémunération du Délégataire est modifié comme suit : 
 
La redevance P par m³ consommé (partie variable de la facturation) est modifiée selon le barème 
suivant : 
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Tranche de consommation 

semestrielle en m³ 
 

 

Montant par m³ en euros 

hors taxes  

(Valeur au 01/01/2022) 

0 ≤ m³ ≤ 6 000 0,2654 €/m3 

6 000 < m³ ≤ 12 000 0,2428 €/m3 

12 000 < m³ ≤ 24 000 0,2225 €/m3 

24 000 < m³ ≤ 50 000 0,2042 €/m3 

50 000 < m³ ≤ 75 000 0,1877 €/m3 

75 000 < m³ ≤ 100 000 0,1729 €m3 

m³ > 100 000 0,1595 €/m3 

 

Les abonnements définis à l'article 57.1 du contrat initial demeurent inchangés. 

 

Ces nouveaux tarifs s'appliquent à compter du 1er janvier 2026 et sont soumis à la formule d'indexation 

prévue à l'article 57.2 du contrat initial. 

 

ARTICLE 5 – PRISE D’EFFET 

 

Le présent avenant prend effet au 1er janvier 2026 ou, si cette date est postérieure, dès qu'il a acquis 

un caractère exécutoire. 

 

ARTICLE 6 – DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

 

L'ensemble des clauses et conditions du Contrat initial non expressément modifiées par le présent 

avenant conserve tous ses effets et demeure applicable aux Parties. 

 

ARTICLE 7 - ANNEXES 

 

Sont annexées au présent avenant : 

Annexe 1 : Caractéristiques techniques de la sonde Kapta 2000-TU2 

Annexe 2 : Annexe financière 

 

Fait en deux exemplaires originaux à Douvrin, le       /      / 2025 
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Le Président du Syndicat Mixte du Parc des 

Industries Artois-Flandres, 

Le Directeur du Territoire Bruay Béthune 

Ternois de Veolia Eau – Compagnie Générale 

des Eaux, 

 

 

 

 

 

 

 

 

André KUCHCINSKI Ivan BOLJANIC 
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ANNEXE 1 
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ANNEXE 2 
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